
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 12 (1867)

Heft: 3

Artikel: Les petits Etats dans la situation actuelle de l'Europe

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-331382

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-331382
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod, capitaine federal du genie.

X°3. Lausanne, Ie 2 Fevrier 1867. XIP Anne'e.

SOMMAIRE. — Les petits Etats dans la Situation actuelle de

l'Europe. — Nouvelles et chronique.
SUPPLEMENT. — Tableau des ecoles federales en 1867.

LES PETITS ETATS DANS LA SITUATION ACTUELLE DE
L'EUROPE.

I.

Les dernieres annöes ont ete rüdes ä la plupart des petits Etats. Bon
nombre d'entr'eux ont disparu, d'autres sont en voie de disparaitre de
la carte d'Europe, pour satisfaire ä des besoins nouveaux d'unite et de

force, qui ne sont rien moins que bases sur le droit. Ges antecedants
fächeux et l'etat precaire qui en resulte pour toutes les nations
secondaires, eveillent chez celles-ci des soucis legitimes. La Suisse n'en
saurait etre exempte, et comme ce n'est pas dans Pignorance vraie ou
feinte du danger que s'en trouve le meilleur preservatif, nous ne repu-
gnerons pas ä considerer face ä face la nouvelle Situation pour sonder
les plaies qu'elle nous fait et les remedes qu'elle nous offre.

Nous ne sommes pas les seuls, fort heureusement, ä la täche. Sans

compter maintes voix directement intöressees des petits pays, quelques
voix genereuses se fönt entendre dans les grands. Seront-elles ecou-
töes? Les conseils de sagesse de plusieurs hommes d'ötat anglais,
ceux non moins eloquents de M. le senateur Michel Chevalier et de

M. Edgar Quinet dans quelques pages qui viennent de faire grand bruit,
prevaudront-ils sur la surexcitation des appötits et sur les exemples
recents du gouvernemeni prussien? Un proche avenir nous Tappren-
dra.

En attendant, les petits Etats ne semblent pas se decourager, et ne
se döcourageront point. Nous les voyons tous se mettre en mesure de ne

pas laisser passer en douceur les trafics qui se lieraient dans Tombre ä

leur dötriment. Les coüteux perfectionnements du materiel moderne,
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les frais immenses qu'occasionnent le progres incessant dans cc domaine
ne les arrötent pas. L'independance nationale ne leur ötant pas moins
chere, ils redoublent de sacrifices; ils vivront pauvres peut-ötre, mais
ils vivront, armes et libres; et, au moment critique, ils lutteront avec
energie, stimules par les beaux exemples que quelques-uns ont dejä
donnes au monde. D'ailleurs, nulle guerre mieux que la derniere n'a
montre que la lutte a ses hasards, et que les döroutes peuvent aussi

frapper les plus grands.
Et enfin faudrait-il desespörer ä ce point de la justice de l'Europe du

XIXm0 siecle, pour ne pouvoir en attendre, ä la premiere occasion oü
les principes du droit international devront etre reaffirmes, quelques
garanties de plus, sous une forme ou sous une autre, en faveur de
l'existence des petits Etats'?

Au contraire, et cette attente a dejä diete ä un officier des plus dis-
tingues de notre etat-major federal un livre oü d'eminentes qualites
littöraires sont employees ä exprimer les plus" nobles sentiments et un
pur patriotisme(')• M. le colonel federal Huber-Saladin, ancien attache
militaire de notre Legation ä Paris, et qui depuis longtemps habite
ordinairement ce centre universel des lettres et de la politique, ötait
mieux ä meme qu'aucun autre, gräce ä sa grande connaissance des
hommes et des choses qui ont un poids reel dans le monde, jointe ä

une vaste erudition et k une remarquable sagacite d'esprit, d'aborder
avec autorite la question qui preoccupe tant de gens d'eiite. Son livre,
commencö il y a quelques annees, a vu le jour au milieu des evenements
terrifiants de l'ete dernier, qui sont venus renforcer tristementses
conclusions et leur donner un pressant merite d'actualitö. Les quatre parties
principales qu'il comprend en somme sont egalement attachantes: Une

introduction, pötillante d'appreciations fines et ölevees, passe en revue
les affaires gönerales de l'Europe moderne et les origines de la neutralite

; eile est suivie d'une etude approfondie de la neutralite et de la
Situation politique de la Suisse; la Belgique, notre seule soeur jusqu'ici
en neutralite et en liberte, est ensuite l'objet d'une etude semblable;
enfin une conclusion, oü les vues les plus larges se fönt jour, essaie de

reclamer du bon sens et de la moderation des puissances europeennes
la continuation de l'oeuvre commeneee, c'est-ä-dire Tagrandissement du

principe de la neutralite, et la creation d'une federation de neutres
garantie au meme titre que les simples neutres eux-memes.

Tel est le fond de l'ouvrage, vaste et important s'il en fut jamais
comme on voit, et toujours base sur les faits de I'histoire et sur les
textes des traites. Quant ä la forme, — car il y a des gens qui tiennent
encore ä la forme dans les livres serieux, — disons en passant qu'elle revet

(') Les petits Etats et la neutralitö continentale dans la Situation actuelle de

l'Europe, par J. Huber-Saladin, colonel federal, ancien attache ä la Legation de la
Confödöration suisse ä Paris. — Paris, Amyot, editeur. 1866. 1 vol. grand in-8°
avec deux cartes.
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tous les charmes de la plus spirituelle causerie. L'elegance et le pi-
quant du style s'y soutiennent sans cesse, ä cöte de la nettete et de
la vigueur de la pensee. Aussi, et malgre quelques differences de points
de vue, nous ne saurions etayer plus agreablement et plus solidement
notre sujet, qu'en mettant sous les yeux de nos lecteurs le plus possible
du texte meme de cette remarquabie publication:

« Toucher ä l'honneur et ä Tindependance des petites nations, dit le
colonel Huber-Saladin, des petits Etats, des petits peuples, c'est briser
Tarehe sainte; c'est le sacrilege, c'est Tingratitude pour les berceaux
de la civilisation, la patrie des arts, le foyer des lumieres, les refuges
de la pensee. La Grece antique, les republiques et les duches d'Italie
des XVme et XVImo siecles n'etaient que de petits Etats. L'Europe leur
doit la lumiere, la renaissance des lettres et des arts. Le petit Portugal
trouve la route des Indes. La Castille et TAragon ouvrent ä Colomb les
chemins du Nouveau-Monde. Plus pres de nous, la Hollande, Leyde,
Upsal, Copenhague, les universites allemandes, Weimar, furent pour
les sciences et les lettres des centres intellectuels europöens. On peut
en dire autant de Genöve, de Zurich et de Bäle. Rome et Geneve sont
encore les symboles des deux hemispheres du monde chretien. Dans
les petits territoires, la pensee, les mceurs s'y retrempent, la famille
est un sanctuaire, le patriotisme se concentre, Tindividualite grandit
au profit de l'humanite tout entiere. Les petites tribus de Juda furent
l'asile de Dieu au sein de Tenervement des gigantesques despotismes.
La croix vengeresse de la Redemption s'est elevee sur la plus haute
ruine de ces infimes tribus englouties dans Tempire romain.

« Les petits Etats, si Ton en excepte Venise, Genes et le Danemark,
n'ont pas eu ä se plaindre des traites de 1814 et de 1815. A Paris et ä

Vienne on a secularise et mödiatise, avec des menagements pour de

tres petites souverainetes restaurees. Les villes libres de l'Allemagne
ont recu une Constitution particuliere. On reunit ä la Suisse, en qualite
de cantons, ses anciens allies, Geneve, Neuchätel et le Valais. L'övö-
che de Bäle est devenu bernois. Quelques communes frangaises et sa-
voisiennes sont echues au canton de Geneve. Mais la belle valiee de la

Valteline, demeuree entre les mains de l'Autriche, n'etait pas un öqui-
valent pour la cession du Frickthal par cette puissance ; Mulhouse est
la seule conquöte de la France sur le corps helvetique qui lui soit
restee.

« Le röle d'Etats neutralises dans Tinteret general ou celui de leurs
voisins, fut confirme par les neutralites de la Confederation suisse et
de Cracovie. Cette petite republique a definitivement ete annexee ä la
Galicie en 1847.

« Depuis 1815, toutes les puissances ont reconnu Tindependance de

deux nouveaux petits Etats, la Grece et la Belgique : le premier arrache
ä la Turquie, le second separe de la Hollande. La Grece est un neutre
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naturel sur la route maritime de Constantinople. La Belgique est un
neutre perpötuel dans les memes conditions, ä peu de chose pres, que
la Suisse.

« Independamment de la Suisse et de la Belgique, petits Etats
auxquels des considerations strategiques et politiques ont fait une position
exceptionnelle, si Ton considere tout ce qui compose la Confödöration
germanique comme un corps de nation, en donnant une place ä part ä

TItalie, les Etats secondaires isolös se trouvent reduits ä l'Espagne, au
Portugal, ä la Hollande, ä la Suede-Norvege et au Danemark. Les
Provinces danubiennes se rattachent, avec la Turquie et la Grece, ä la
question d'Orient. L'excentricite geographique de l'Espagne et du
Portugal les mettent en quelque sorte ici hors de cause.

« Quelles garanties assurent aujourd'hui la neutralite et Tequilibre
europeen ä Tisolement des petites nations.

« La neutralite n'a jamais assure que des garanties passageres, sou-
mises ä toutes les eventualites de la guerre, des alliances, des ruptures
et des cas de force majeure. Elle a offert et offre encore des tentations
trop fortes sous le regime du droit national exclusif. L'adage, que tout
ce qui nuit aux autres est un avantage pour soi; le droit d'empöcher
autrui de chercher sa force lä oü nous l'avons trouvöe et celui de faire
au prochain ce que nous ne voudrions pas qui nous füt fait, sont loin de
la moderation el du respect du droit qu'exige la neutralile, surtout ä

l'egard des faibles.
« Nous n'avons pas ä tracer ici son histoire chez les anciens. Toujours

est-il bon de remarquer qu'elle fut consideree par leurs grands legis-
lateurs comme un moyen de paix et de treve. Chez les Grecs, TElide
fut neutralisee sous pretexte de jeux Olympiques. Les villes immunes,
les temples sacres, l'asile de Theos etaient des neutralisations locales.
Si la politique conquerante de Rome ne connut que des ennemis ou
des allies, ces derniers furent souvent plus mönages que bien des allies
modernes. Quel homme de guerre de notre civilisation, sans excepter
le roi philosophe ami de Voltaire, a fait apposer des cachets sur les

epees de ses soldats, comme Pompee en traversant le territoire d'un
ami des Romains? Les accusations de Ciceron contre Verres temoignent
sur ce sujet d'un sens moral digne de la Philanthropie politique la plus
severe. Sans admettre, avec Hübner, que Tantiquite considerait le
respect pour la neutralite comme un principe si naturel, qu'il est permis
d'interpreter l'absence d'un mot qui rende celui de neutre par cela
möme que ce mot n'etait pas necessaire, et, sans combattre une exagö-
ration par une autre, admettons avec M. Egger que les ecrivains chretiens

des premiers siecles ont trop abaisse Tantiquite, au profit de la

religion nouvelle, en lui refusant les benefices les plus elementaires du

droit des gens.
« Au moyen-äge, le premier rayon qui perce les tönebres brille sur
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la croix paeifique. L'Eglise proclame la paix ou la treve de Dieu et
menace de ses foudres les belligerants feodaux. Elle neutralise les temples,
les cloitres, les eimetieres, les moulins, les routes, quelques villes
et villages. Le neutre pacilicateur, moderateur, conciliateur, est ici
Dieu lui-möme.

« Si la republique de Ciceron fut Tutopie taillee dans le plus beau
marbre de la terre, la cite de Dieu de saint Augustin eleve un ödifice
dont la voüte est au ciel. M. Troplongy voit avec raison le progres final

par lequel l'humanite a öte mise en possession de la vraie civilisation
universelle.

« Si Ton considere le Rhin et le lac de Constance, de Bäle ä Rheineck,
comme des obstacles continuös ä Test et au sud encore par le Rhin
superieur et par Tenceinte gigantesque des grandes Alpes qui s'ötend
jusqu'ä la Haute-Savoie, la citadelle suisse represente assez bien un
ouvrage ouvert ä la gorge du cötö de la France. Cette disposition
geographique ne change rien du reste au Systeme general de defense. Ce

systöme ne saurait etre autre que le choix, selon les circonstances, des

positions situees entre la Sarine, TAar, la Limmat, la Reuss, le Rhin et
les Hautes-Alpes.

« La defense du pays se trouvait si bien dans ses fortifications
naturelles qu'au milieu de constants efforts pour Torganisation defensive,
les fosses et les bastions des villes les plus importantes, creusös et
ölevös jadis ä grands frais, ont ötö detruits depuis 1815. Geneve pivot
strategique, Bäle clef du Rhin, Zurich töte de pont sur Ia Limmat et le
lac, sont maintenant des villes ouvertes. Les eventualites de la guerre
ont ete d'autant plus facilement sacrifiees aux commodites de la paix
que le röle amoindri des places de guerre, et surtout des places excen-
triques, s'aecorde avec les principes actuels appliquös ä la defense des
Etats.

« D'un autre cötö, autant pour fermer les points les plus menacös que
pour donner des gages d'impartiale neutralite envers et contre tous,
des ouvrages de defense ont ete eleves ou sont en voie d'exöcution ä

Saint-Maurice dans le Bas-Valais pour couvrir le Simplon, ä Arberg
pour couvrir Berne, ä Bellinzona pour fermer la bifurcation des routes
du Saint-Gothard et du Bernhardin. Enfin, la position dejä forte du

Luziensteig, prise et reprise dans la guerre de 1799, a ete considera-
blement renforeee. Cette position fut toujours considöree comme une
des clefs, dans la haute vallöe du Rhin, de la communication entre le
Voralberg et la haute Italie. Le voisinage de la forteresse autrichienne
de Feldkirch lui donne une importance particuliere. Parmi ces defenses

artificielles, dans lesquelles il faut voir une demonstration materielle

de neutralite armöe, celle destinee ä fermer le passage du Simplon
ä Saint-Maurice, a perdu beaucoup de sa valeur, depuis l'annexion de la
Haute-Savoie ä la France. Quelques ressources que puissent offrir,
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pour la defense, des passages tels que ceux de ia Tete-Noire et du col
de Bahne, Martigny est trop menace pour conserver ä Saint-Maurice
son ancienne valeur döfensive. C'est le point le plus fonde des reclamations

du Conseil federal, apres l'annexion, particulierement au point de
vue de Timpartiale neutralite

« Malheureusement alors le Conseil fedöral a fait fausse route. II y
avait matiere ä negociation calme, equitable. L'Empereur Napolöon
avait rendu dans Taffaire de Neufchätel d'assez bons offices ä la Suisse
pour qu'il ne füt pas permis de mettre en doute ses sentiments ä son
egard. On aurait pu comprendre, que si le prince Louis-Bonaparte de
1838 etait Tami sincere de la Suisse,' l'Empereur Napoleon III ötait
aussi le chef d'un grand empire qui regardait l'annexion de la Savoie
comme une faible compensation pour les millions depenses et le sang
de 50,000 hommes. II eüt öte plus digne, et surtout plus politique, apres
avoir mis en pieces les parchemins de 1815, depuis 1830 jusqu'en
1849, et surtout en 1857, de n'en pas recoller maladroitement les mor-
ceaux pour en faire une supplique aux puissances.

« Secondee par un grand nombre d'officiers et d'ecrivains militaires
distingues, encouragee par son roi, le Nestor des monarchies
europeennes, la Belgique n'a rien nögligö pour relever chez eile, par les
fortes etudes de ses officiers, la carriere des armes et donner ä sa petite

armee la meilleure Organisation possible. II importait surtout de
rösoudre une question strategique des plus graves, autant pour
Tindependance du nouveau royaume que pour faire d'une fiction de neutralite
une röalitö serieuse. Le Systeme de defense du pays, le choix d'une ou
de plusieurs places fortes, qui devaient occuper la presse, les chambres
et remuer tant d'intöröts divers, reclamaient toutes les lumieres des
hommes speciaux. Aussi, des 1843, les controverses s'exercerent-elles
sur le pour et le contre des divers systemes. II y avait de vieilles idöes,
des prejuges, des routines ä eclairer, et surtout il fallait combattre l'af-
fection des ingönieurs pour leurs belles murailles. Ces discussions ap-
profondies ont fait d'autant plus d'honneur aux militaires et aux hommes

d'Etat beiges, que les bons principes ont lini par triompher, en
grande partie du moins; c'est-ä-dire qu'en reconnaissant la nöcessitö
de sacrifier le systöme des places frontieres ä l'avantage d'une grande
forteresse centrale, ä la fois pivot strategique et point de refuge, on
s'est cependant öcarte des consequenees du grand principe dans
Tapplication. La Strategie designait la concentration de la defense sur
Bruxelles et la Meuse, la politique et les finances ont fait choisir Anvers.
Cette place, port important, etait dejä entouree d'ouvrages considörables.

Tout ötait ä cröer autour de Bruxelles. Anvers peut recevoir les

secours des puissances maritimes et prolonger la resistance. Anvers
servira donc ä la fois de base et de reduit ä Tarmee beige. Le systöme
de cordon eriee en 1815 est en train d'etre dömoli. Comme totes de
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ponts ou postes fortifies, la Belgique conserve sur TEscaut: Tournai,
Gand et Termonde; sur la Manche, Ostende et Nieuport; sur la Meuse,
Liege et le chäteau de Namur *.

« L'arriere pensee d'un secours apporte par l'Angleterre, la Hollande
ou d'autres puissances, se justifie donc par le peu de confiance accor-
dee aux garanties d'une neutralite meme perpetuelle. Bruxelles ötait
le reduit de la defense continentale, que l'attaque ou le secours vins-
sent du cötö de l'Allemagne ou de la France. Les militaires qui propo-
saient Bruxelles songeaient ä la neutralite ; les hommes politiques en
choisissant Anvers ont prevu les alliances. Une neutralite serieuse d'in-
töret paeifique europeen, entouree des garanties vraies et non fictives
que reclame un droit des gens digne ile la civilisation europeenne, eüt
simplifie bien des choses. La Belgique est un neutre perpetuel, force
aux mömes depenses militaires que d'autres Etats de second ordre et
meme ä de beaucoup plus fortes que celles des membres secondaires
de la Confederation germanique qui ne supportaient pas toute la charge
des forteresses federales. En France le role des forteresses et des grandes

places de guerre avait oecupe depuis 1818 et 1836, le comite de
defense et prepare les grands debats de 1840 äl841 sur les fortifications
de Paris. Lä aussi, les principes ont triomphe. Dans Tapplication, le
Systeme Haxo et Valaze d'un cöte, et celui du genöral Bogniat de l'autre,

furent combinös dans Tenceinte de sürete precedee d'une ceinture
de forts detaches. Si Paris, avec sa ligne de forts dötachös de 20 lieues
coupöe par des bois, des hauteurs et des rivieres, n'ötait pas un precedent

identique pour les partisans de Bruxelles, il avait du moins
prepare les esprits. L'exemple de Paris permettait d'aecorder moins de

confiance au systöme des frontieres de fer, nom donnö par Vauban au
triple cordon des forteresses de Test. Trop compter sur les forteresses,
c'est aujourd'hui abandonder bönevolement ä Tennemi les grands cen-
tres de populations et la capitale, son objectif ordinaire. Aucune question

n'a öte plus controversee, il est vrai, que celle du röle des
forteresses dans la defense des Etats. Toutefois, en prenant Bohan, Feu-
quieres et Guibert pour point de depart, et si Ton tient compte des

erreurs dans lesquelles sont tombes les ingenieurs, faute d'avoir combine

les fortifications avec la tactique, on trouvera, en rösumant les
idöes plus ou moins opposees ä Vauban, que l'archiduc Charles,
Turenne, Malborough, Fröderic, Napoleon et Jomini s'aecordent ä reconnaitre

que la defense passive est pernicieuse ; que les Etats ont
göneralement trop de forteresses, que le dispositif de defense generale
erigee en cordon sur la frontiere d'un Etat est un systöme vicieux;
qu'ainsi la defense active est la seule bonne. Des considerations, qui
nous meneraient trop loin, ne laissent aucun doute sur l'avantage de
faire du foyer de la puissance nationale une grande position retranchöe;

' Van de Velde, Defense des Etats. — P. de B., Anvers et defense de la
Belgique.
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enfin les ressources d'un Etat doivent decider du nombre des forteresses;

le bon sens strategique de leur emplacement et la tactique, de leur
forme et de leur developpement.

« Qu'on nous pardonne de nous etre ötendu sur les principes generaux

qui auraient du faire fortifier Bruxelles et non Anvers. Mais rien
ne demontre mieux le neanl de la neutralite, que le brevet d'impuis-
sance qui lui a ötö donnö dans Anvers par le roi des Beiges et son
savant etat-major.

« Un protocole du congres de Vienne, signö le 15 novembre 1818,
avait regle en prevision du casus foederis, distinet du casus belli, que
les villes d'Ostende, Nieuport, Ypres, Audenarde, Gand et Termonde
seraient oecupees par des garnisons anglaises; Namur, üinan, d'Huy,
Philippeville, Marienbourg et Charleroi par la Prusse; Menin, Tournai,
Ath, Mons, Bouillon et Liege, devaient rester ä la garde de la
Hollande, tenue en outre d'avoir des reserves reunies ä Anvers et ä

Maastricht.

« L'independance de la Belgique a renverse cette combinaison de
fond en comble. Une commission, formöe en 1851, eut ä examiner ce
qui pouvait se concilier avec la force de Tarmee beige, Tinteret militaire

et celui des finances. Cette commission deeida la suppression de

Menin, Ypres, Ath, Bouillon, Philippeville et Marienbourg; Mons et
Charleroi furent conservees avec tolerance pour les constructions sub-
urbaines. .Jusqu'ä prösent, Philippeville et Marienbourg ont senles ete

rasees; Ypres, Ath et Menin sont en partie demantelees. En 1832, le

gouvernement francais avait demande, en retour de ses bons Offices,
la demolition des forteresses reconstruites par la Sainte-Alliance pour
menacer la France; Mons, Charleroi, Ypres, Ath, Philippeville et
Marienbourg furent condamnees. Mais l'exöcution du traite secret fut
ajournee, et la France ne parait pas avoir insistö. Ainsi, ä Texception
de Mons et de Charleroi, les autres places sont condamnees par des

considerations independantes du traite secret. 11 est curieux de voir,
d'un autre cöte, les signataires des traites de Vienne exprimer le desir
du demantelement des remparts qui ne protegent plus l'ancien protocole.

Singulier revirement! On provoquait la destruction des forteresses
elevöes pour contenir la France, dans la crainte d'une invasion
frangaise, en ne se fiant ni ä Tarmee beige, ni ä la neutralitö perpetuelle
pour occuper et defendre ces places de guerre.

« Plusieurs raisons ont fait admettre, par Tetat-major beige, qu'on
enserrerait une armöe envahissante entre les places que baignent TEs-
caut et la Meuse, tandis que Tarmee beige reculerait au fond de Ten-
tonnoir jusqu'au camp retranche d'Anvers, protege lui-meme par
Termonde et Diest. Que la ville basse de Namur, si importante dans

une offensive de la France, soit dömolie pour detruire un appät com-
promettant pour la neutralite, rien de mieux ; mais Tarmee qui s'avan-
cerait par les routes comprises entre TEscaut et la Meuse ne peut ötre
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qu'une armöe francaise, contre laquelle on semble laisser un debouche
ouvert aux troupes allemandes ou anglaises. L'evacuation de tout le

pays, le gouvernement, le trösor, les archives, les grands corps de

TEtat transportes ä Anvers, le soldat ä demi dömoralise d'avance par
cette retraite, telles sont les consequenees prövues du Systeme adopte.
Un grand etat, libre dans ses alliances, neutre selon les circonstances
et les interets de sa politique, en possession d'une puissante force
militaire, n'eüt pris conseil que des lecons de I'histoire et des grands
principes pour son systöme defensif.

« Toutes les guerres ont donne une eclatante confirmation ä ce principe

pose par le general Jomini dans ses etudes sur les premieres
campagnes de la Revolution, que de la possession du cours de la Meuse

depend celle de la Belgique. Aucun fleuve n'a jamais baigne un aussi

grand nombre de forteresses. Quand la France et l'Allemagne ne se

sont pas rencontrees dans la valiee du Rhin, c'est entre Namur et
Maastricht qu'elles ont portö leurs armes. Ramillies, Lawfeld, Nervinde,
Sombref, Gembloux, Ligny, rappellent de part et d'autre des succös et
des revers. Liege et Maastricht (Trajectum ad Mosam] sont les grands
passages pour se rendre de la zone nord de l'Allemagne dans les plaines
de la Flandre et de la Picardie. Plus confiante dans sa neutralite, la
Belgique eüt mis plus de prix ä s'assurer la possession de la Meuse;
mais le petit royaume riche et industriel est force de chercher aux bouches

de TEscaut la securite qu'il ne trouve pas sur ce fleuve. II porte ä

Anvers les millions qui trouvaient ailleurs un double emploi national et

europeen, si la neutralitö eüt offert ä ses hommes de guerre et d'Etat
les garanties que ne leur promettent meme pas de problematiques
allies. Tant que Napoleon Ier a portö et maintenu la guerre au-delä du

Bhin, le champ de bataille seculaire de la Belgique n'a pas ötö envahi;
mais des que le flot est revenu sur la France, Waterloo dit assez haut

que rien n'est change ä la direction des sanglantes ornieres des guerres
continentales. Si le congres de Vienne et la conförence de Londres son-
görent sincerement ä fermer un champ de bataille historique par la
neutralite perpetuelle de la Belgique, le but est loin d'etre atteint.

« La Belgique oecupe, comme la Suisse, une des extremitös de la
ligne du Rhin, et concourt avec eile ä diminuer la longueur du front
defensif de la France. Les deux pays fortifient la Situation de cette
puissance, en ce qui concerne ses Operations defensives, sans göner
sensiblement ses Operations offensives. La Belgique, adossee ä la mer, et
faisant saillant sur la gauche du Rhin, ne fournit ä la France qu'une
mauvaise ligne d'operation contre l'Allemagne. C'est au trös vaste point
de vue strategique seulement qu'il est permis de dire que la marine ä

vapeur et les chemins de fer n'ont rien change aux champs de bataille
historiques. Ce fut entre la Meuse et TEscaut que le grand capitaine des
temps modernes reprit l'offensive qui a döcide ä Waterloo du sort de

l'Europe. Ainsi, bonne ou mauvaise base d'operation, grande guerre ou
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guerre. partielle, passage force, attaques et defenses frangaises ou
etrangeres, Tinviolable neutralite de la Belgique est d'un interet paeifique

europeen qui ne saurait ötre conteste.
« Au milieu de la crise europeenne actuelle d'hegemonies, d'unitös

de race et de nationalitös historiques, Ia Belgique offre un exemple
curieux, instruetif el rare. Ce petit royaume, qui ne compte que 35
annöes d'existence, sans histoire nationale, successivement Bourgogne,
Espagne, Autriche, France, Hollande, renfermant trois races, parlant
trois langues, s'est fait une nationalite beige, une patrie, en prenant
pour Symbole le lion et pour devise: l'Union fait la force. Pays trös
catholique, il s'est donnö un roi Protestant. Le royalisme du bon sens
remplace, chez sa tres ancienne et tres riche noblesse, la foi des traditions

legitimistes. Le regime parlementaire, dans les conditions les plus
liberales qu'il puisse supporter, s'y maintient jusqu'ä present sans
trop d'angoisses attaque par les deux bouts. Le parti clerical est tres
puissant; la democratie avancee avec la liberte presque illimitee de la

presse ne gagne que lentement du terrain; le juste milieu doctrinaire
et autre lutte sans avoir d'emeutes ä combattre. Sur le tröne affermi
par la sagesse de son pöre, le jeune roi constitutionnel, d'un pays trös
constitutionnel, tres industriel, tres prospere, tres libre, n'envie le sort
d'aucun autre souverain et se confie au bon sens, au sens moral, au
patriotisme et ä Tinteret bien entendu de la nation.

« La neutralite perpetuelle, octroyee pour ne pas dire imposee ä la
Belgique, a simplifie jusqu'au present sa politique exterieure. Les lois
repressives contre les exces de la presse, de nature ä provoquer des
reclamations de la part de pays etrangers, sont ä peu pres les mömes

que Celles dont le pouvoir executif suisse dispose depuis 1848. Mais le

royaume de Belgique, sous le regne du Nestor europeen, pas plus que
la Confederation republicaine sous les constitutions de 1815 et de 1848,
n'a considere les garanties de ia neutralite süffisantes pour se dispenser

de maintenir une armöe aussi forte et de creer des moyens de
defense aussi puissants que si ces garanties n'existaient pas.

« Ainsi de deux choses Tune: ou la Suisse et la Belgique se trompent,
ou si leurs inquietudes sont fondees, le serieux des protocoles n'est
qu'une formule sans valeur, un sourire protecteur de chancellerie; une
condescendance, bonhomie de göants sans consequence, en un mot un

mensonge solennellement inscrit au droit public de TEurope.

« Sur une population de prös de cinq millions d'ämes, Tarmee beige,
sur pied de guerre, est de 100,000 hommes et de 6,000 chevaux. Les
chambres savent ce qu'ont coütö les fortifications d'Anvers et ce qu'elles

coüteront encore. L'armee est excellente, au niveau des meilleures
de TEurope; Anvers est un modöle de science moderne et d'exöcution;
la Belgique est riche et peut suffire k tout; toutefois, il n'y manque
pas de gens tres patriotes et trös senses, qui se demandent si les petits
Etats industriels, commergants, agricoles qui n'ont rien ä gagner ä la
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guerre et peut-ötre beaucoup ä y perdre, sont forcement condamnes ä

ötre indöfiniment de petits Etats militaires, armes jusqu'aux dents et
cuirassös jusqu'aux entrailles Pour la Belgique comme pour la Suisse,
ä cötö de leurs belles industries, les benefices de la decentralisation
traditionnelle sont particulierement propres ä developper la eulture des

lettres, des sciences et des arts. Cette direction naturelle du progres,
chez les deux nations, sera contrariee, tant que Te'xageration des sacrifices

militaires, ne sera pas pour elles la contradiction d'une Obligation
aussi necessaire qu'inutile en quelque sorte.

« Nous voyons, au sein de la Confederation germanique expirante,
le röle que jouent les armöes des petits Etats; aux premieres agressions
de la Prusse, elles n'ont pu fermer aucune de leurs petites frontieres,
möme pour quelques heures, n'ötant, il est vrai, que des contingents
föderaux. En presence d'un formidable agresseur, toute la bravoure des
armöes beiges et suisses se reduirait, apres large effusion de sang, ä

devenir aussi des contingents dans les armees des ennemis de leur
ennemi. Beau resultat de la neutralite perpetuelle, dans l'interöt paeifique
de Tequilibre europeen

« II est impossible de ne pas reconnaitre en Europe deux necessitös,
en apparence contradictoires, qu'il faut cependant impörieusement
concilier, Tindependance des Etats et leur essor vers l'unite dans la
mesure compatible, sinon avec l'ancien öquilibre europeen, du moins
avec le nouveau, sur quelques bases qu'il se fonde. L'isolement actuel
est l'indice caracteristique de la transition qui s'opere. L'ancien
öquilibre, avec le sous-entendu de chaque grande puissance de le faire
pencher ä son profit dans Torniere de la vieille politique de Richelieu,
de Catherine, de Marie-Thörese, du grand Frederic ou de Tomnipotence
maritime anglaise, n'est autre que la guerre intermittente eternelle.

« J_.es guerres de Crimee et d'Italie, — et c'est lä leur caractere
particulier, — ne furent pas des guerres d'extension territoriale, mais des

guerres surtout de preponderance politique et militaire imposees par Ie
vieux systöme des compressions provoquant les reactions qui en
exigent de nouvelles ä leur tour. L'aigle sanglante de Waterloo devait planer

assez haut pour montrer toute Tenvergure actuelle de ses ailes.
L'Europe est ödifiee ä cet ögard; la satisfaction de la France est un
ölöment de paix europöenne. Jamais vainquenr n'a moins abuse de la
victoire. Les annexions de la Savoie et de Nice ne sont pas des
conquetes : elles rentrent dans la. categorie des agrandissements dont
parle la lettre de l'empereur Napoleon III du 11 juin ; les populations
ont ötö consultees, precedent dont la France a döjä fait une condition
d'assentiment pour les annexions qui elargiraient d'autres frontieres
que la sienne. La pensee, les principes de la lettre du 11 juin eussent
pris, sans aucun doute, avant la guerre, des proportions plus larges
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dans les congres proposös par l'Empereur avec une si louable et si

prövoyante insistance. II y faudra revenir apres des torrents de sang
repandus, et, quoi qu'il arrive, quels que soient les vainqueurs ou les
vaincus, l'autorite de la France, secondee, il faut Tespörer, par l'Angleterre

et la Russie, posera les bases d'un öquilibre nouveau qui sera
infailliblement une conquöte pour le droit public de TEurope et la paix
du monde.

« Le point de depart de ce futur congres ayant ötö Taccord des trois
grandes puissances neutres avant la guerre, le principe de la neutralitö
aura le droit de s'y prevaloir d'une premiere grande manifestation de
son röle pacificateur. Admettons la fiction d'une grande etape faite sur
la voie nouvelle. Aux preliminaires d'une guerre pareille ä celle qui
desole l'Allemagne et TItalie, qu'on suppose trois grandes puissances
neutres declarant, au nom de tous les grands interets et de toutes les
solidaritös europeennes, qu'il y a toujours des conciliations possibles
et que la guerre ne se fera pas; il eüt bien fallu deposer les armes, et le
traite de conciliation, franc des volontös imposees par le belligerant
vainqueur, n'en eüt ete que plus equitable et plus rassurant pour tous.
Hätons-nous d'ajouter qu'une pareille atteinte portee ä Tindependance
des nations ne saurait ötre amnistiee que par le pouvoir executif d'un
tribunal arbitral nö d'un progres du droit des gens dont nous sommes
malheureusement loin encore.

«. Mais sans pousser jusqu'ä Tutopie, le principe de la neutralite ne
se pröterait-il pas döjä ä quelques bienfaits pacifiques pratiques trös
possibles? Dans ce que nous en avons dit, ne voit-on pas ce principe
grandir, avec la vraie civilisation, comme le corollaire du libre arbitre
individuel, feconde par le christianisme, qui en a fait le germe et la
seve de Tindependance nationale. La neutralite, loi naturelle pour les

grandes intelligences de Tantiquite, frein impose ä la barbarie du

moyen-äge par l'Eglise ; tempörament paeifique, luttant par les Conventions,

les definitions et les bonnes intentions contre les eternels ennemis

de l'humanite, Tego'isme et la violence; enfin, naufragee de si
nombreuses tempötes, prenant pied sur la falaise glissante pour s'assurer
une place dans le droit public qui ne lui sera plus disputöe, la neutralitö
ne s'y esl-elle pas affermie irrövocablement dans les traites qui en

firent, par la force des choses, la garantie fictive perpetuelle de la

söcuritö de deux petits Etats; enfin encore, le traite de Paris de 1856

n'est-il pas pour eile la conquöte morale du monde civilise tout
entier?

c< II ne nous appartient pas de faire ici le programme du röle que le
futur congres pourrait faire jouer ä la neutralite. Nous ne sommes qua-
lifiös pour cela d'aucune maniere. Nous osons seulement demander si

la neutralite perpetuelle ne pourrait pas s'etendre ä d'autres petits
Etats qu'ä la Suisse et ä la Belgique, bien entendu avec les garanties,
toutes nouvelles et indispensables, d'un tribunal arbitral, d'une juridic-
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tion amphictyonique, en un mot, d'un accord europeen de cette nature
qui leur donne une securite complete et leur permette de reduire con-
siderablement leur etat militaire

« La röorganisation de l'Allemagne, quelle qu'elle soit, ne fondra pas
tous les petits Etats dans un seul ou deux creusets germaniques. La
neutralite permanente, devenue Tindependance inviolable des petits
Etats, offrirait une nouveaute dans le nouvel öquilibre, qui ne serait,
dans le fait, que le principe d'ordre europeen de 1815 applique sur une
plus grande echelle dans la mesure des besoins nouveaux. Les provinces
Rhenanes, cause ou prötexte de tant de möfiances et d'inquiötudes,
neutralisees, seraient, par ce seul fait, une pacification europeenne.
Une confederation des neutres n'est pas une idee absolument nouvelle;
nous n'en parlons que pour memoire.

« Quel que soit, du reste, Tinövitable esprit de Tinevitable congres
apres la guerre, l'autorite que doit y exercer non moins inevitablement
la France est de nature non-seulement ä dissiper toutes les inquiötu-
des, mais ä confirmer toutes les espörances ä l'egard de la marche liberale

progressive du droit des gens.

« L'avenir est sombre pour tous les pays de TEurope, sans exception.
Des ä present, un esprit conciliateur de famille servirait mieux tous les
intöröts que les reactions qui n'arröteront rien et ne feront que des

victimes en commengant par les aveugles qui les auront provoquees.
L'Europe n'est döjä plus qu'un point lumineux sur la surface du
globe. D'autres etoiles se levent ä Thorizon des mers. Les frontieres
de celles-ci sont plus utiles ä ouvrir ä des prepondörances nouvelles
que les vieilles frontieres du vieux continent ä des ambitions seniles.
La guerre s'est armee, sur l'autre hemisphere, de toutes les energies,
de toutes les fureurs d'une nation ä laquelle la tenacite de la lutte a

surtout donnö la mesure de sa force. II n'a fallu rien moins que les con-
vulsions d'un continent tout entier pour lui faire vomir Tesclavage.
C'est le drapeau d'une jeune liberte seduisante, sans limites et sans
frein, qui s'agite aux yeux de la vieille Europe. L'ocean paraissait vouloir

rester neutre. II a deux fois brise le cäble destine au contact rapide
et premature de relations internationales, moins rassurantes pour les
monarchies que celles qui deATaient resserrer des ä present chez elles
d'utiles et de puissants liens, sous le drapeau d'une civilisation riche de
toutes les experiences, de tous les tresors du passe, noblement et sage-
ment liberale.

« La paix de Westphalie n'a prevu ni l'Angleterre ni la Russie. Le

congrös de Vienne a ferme les yeux sur la question d'Orient. Le futur
congres sera plus prevoyant, s'il calcule ce que deviendront, bien avant
un siöcle, les immensites de la Russie europeenne et asiatique avec les
transformations qui s'y opörent et celles que promettent toutes les ge-
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nereuses impulsions donnees par Tempereur Alexandre, et s'il se rend
compte aussi de ce que sera l'Amerique avant vingt ans.

« A ce double point de vue, l'unite europeenne ne serait-elle pas bien
moins une Utopie irrealisable qu'une röalitö necessaire? Sans aller
aussi loin, et sans sortir de la voie tracee par I'histoire diplomatique,
un pas en avant est-il impossible? La paix de Westphalie a fonde Tö-
quilibre europeen sur les contre-poids ou contre-forces ; le congres de
Vienne et la Conference de Londres de 1831 ont inaugure dans cet
öquilibre la neutralite perpetuelle: l'heure est peut-etre venue d'y
consolider cet ölöment paeifique nouveau par les neutres-poids ouneutres-
forces? »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

II est temps que nous donnions quelques nouvelles de celle fameuse
commission föderale des economies, nommee il y a plus de deux ans,
sous le souffle dela comedie de desarmement que jouaient alors
plusieurs Elats de TEurope. Ladilc comedie europeenne ne fit, on le
sait, que preceder de peu la tragedie. Mais nos economes ne vou-
lurent pas avoir ete nommes pour rien, et ils se transformerent de
leur propre chef, ou plutöt du chef de l'un d'eux, M. Staempfli, en
grands reformateurs politiques et militaires. Avant eux personne n'avait

rien entendu aux questions d'instruction et d'organisation,
d'habillement et d'equipement, d'armement et d'administration. Se
repartissant en trois sous-commissions, ils ont enfin porte la lumiere dans
les tenebres, et ils viennent d'aboutir ä un solonncl rapport que la
presse devouee commence ä entourer de reclames. Celui-ci conclut,
ä cöte de divers bouleversements, ä la suppression des galons de
caporal et des cornets de sous-lieulenants de chasseurs! Ab uno disce
omnes!

Quelques journaux ont fait grand bruit de ce que le modele du
fusil ä repetition Henri-Winchester avait cie retire du Departement
par son proprietaire. Nous pouvons les assurer que tous les romans
ecrits ä celte occasion sont sans fondement. 11 n'y a dans tout cela
qu'une seule chose vraie, et qui est assez deplorable par elle-meme
pour qu'on ne Taggrave pas, c'est que, dans le but louable en soi mais

peu opportun de favoriser l'industrie suisse, Tarmee föderale sera
servie de ces fusils beaucoup plus tard que si Ton s'etait adresse aux
fabricants dejä etablis.

Le Departement militaire federal suisse a adresse aux autorites
militaires des cantons la circulaire suivanle, en date du 7 janvier 1867:

Tit. — Le Deparlement soussigne a l'honneur de vous informer par la presente

que, dans sa seance du 24 decembre 1866, le haut Conseil federal a decide qu'ä
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